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I. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
1) Définition de l'opération

Présentation succincte de l'opération
L’opération consiste à la création d’un centre opérationnel autonome dans le bâtiment 061
(Atelier fer) de la Base Navale d’Aspretto à Ajaccio pour l’implantation de la brigade garde-
côte (BGC).

Caractéristiques du site
Le site se situe sur la Base Navale d’Aspretto à Ajaccio dans le bâtiment 061 en partie basse
de la base navale. Plus précisément dans le local 016 appelé « atelier fer » qui est un hangar
désaffecté et non utilisé.

Situation
La  BGC  d’Ajaccio  est  actuellement  installée  dans  des  locaux  domaniaux  sur  le  site  de
Pietralba.  Afin  de pouvoir  se rapprocher de la vedette  des garde-côtes  située sur  la base
navale d’Aspretto, une réhabilitation du local 016 (atelier fer) est nécessaire. 

Particularités :

- Site militaire de la Marine
- Site soumis au Plan de Prévention des Risques naturels d’Inondation (PPRI)
- Marché séquencé en deux consultations distinctes

2) Identification des intervenants
Maître d'ouvrage
État – Ministère de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique
/ Direction Nationale des Garde-côtes des Douanes (DNGCD)

Maître d'œuvre
Établissement  du  Service  d’Infrastructure  de  la  Défense  de  Lyon  (ESID  Lyon)  /  Unité  de
Soutien d’Infrastructure de la Défense de Corse (USID de Corse) / Section maîtrise d’œuvre

Contrôleur technique

Le contrôleur technique est :
SOCOTEC Agence Construction Corse

1 Parc du Belvédère
Route du Solario
20000 AJACCIO

Coordonnateur SPS 
Le coordonnateur Sécurité protection de la santé est :

Bureau Veritas Construction

Pépinière Bureau N°3 – ZA BALEONE – CENTRE RN194

20167 SARROLA CARCOPINO

3) Documents graphiques joints au dossier de consultation
a) Documents graphiques

- Le plan de situation (annexe 1) ;
- Le plan cadastral (annexe 2) ;
- Le plan de masse actuel (annexe 3) ;
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- Le plan du rez-de-chaussée projet futur (annexe 4) ;
- Le plan du premier étage projet futur (annexe 5) ;
- Le plan de coupe du terrain (annexe 6) ;
- Le plan de coupes et façade (annexe 7) ;
- Le plan de toiture (annexe 8) ;

b) Documents photographiques
Sans objet.

c) Autres documents joints au dossier de consultation

- Dossier de sondages et d’études de sol (annexe 9) ;
- Diagnostic structure / sécurité incendie et thermique (annexe 10) ;
- Diagnostic plomb (annexe 11) ;
- Diagnostic amiante (annexe 12) ;
- Dossier spécifications techniques des besoins SIC (annexe 13).

4) État actuel du terrain
Le terrain actuel est un hangar désaffecté comportant d’anciens équipements (électriques,
métalliques,  sanitaires…),  des  fondations,  des  revêtements  de  murs,  des  menuiseries
extérieures devant être démolies ou déposés.

La démolition ou la dépose de ces équipements, menuiseries, cloisons, revêtements sera à la
charge du lot n°01 : Désamiantage, Démolition, Gros-Œuvre, VRD.

5) Accès du terrain, voie d'accès au terrain, aire de chan�er, voie publique
La  voie  d’accès  au  hangar  061  et  l'aire  de  chantier  seront  exécutées  en  période  de
préparation de chantier, et selon le calendrier prévisionnel si celui-ci a été établi et joint au
DCE.

Elles seront réalisées, entretenues et nettoyées pendant toute la durée du chantier.

Les accès aux locaux du personnel doivent être assurés depuis l'entrée du chantier dans les
conditions satisfaisantes, en particulier du point de vue de la sécurité.

L’accès du chantier pour les entreprises se fera par l’entrée principale de la base navale puis
par le portail « zone basse ».

6) Connaissance des lieux

Par le fait d’avoir remis leur offre, les entrepreneurs sont réputés :

- S’être rendus sur les lieux où doivent être réalisés les travaux ;
- Avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des

conditions générales et particulières qui y sont attachées ;
- Avoir  pris  connaissance  des  possibilités  d'accès,  d'installations  de  chantier,  de

stockage de matériaux, des disponibilités en eau, en énergie électrique, etc. ;
- Avoir pris tous renseignements concernant d'éventuelles servitudes ou obligations.

Les entrepreneurs sont réputés avoir pris connaissance parfaite des lieux et de toutes les
conditions pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l’exécution et les
délais, ainsi que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser.

Aucun  entrepreneur  ne  pourra  donc  arguer  d’ignorances  quelconques  à  ce  sujet  pour
prétendre à des suppléments de prix ou à des prolongations de délais.
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7) Décomposition des travaux en lots
Liste des lots de l'opération :

N° de lot Intitulé du lot

lot n°1 Démolition, GO, VRD

lot n°2 Étanchéité, menuiseries extérieures

lot n°3 Plâtrerie, revêtement, peinture, isolation

lot n°4 Menuiseries intérieures

lot n°5 CVC, plomberie

lot n°6 Électricité CFO/CFA

8) Contenu du prix du marché
Les  prestations  à  la  charge  de  la  présente  entreprise  dans  le  cadre  de  son  marché
comprendront implicitement :

- L’amenée,  la  mise  en  place,  la  maintenance  et  le  repli  en  fin  de  travaux  des
installations de chantier ;

- La fourniture,  le  transport  et  la  mise  en œuvre de tous les matériaux,  produits  et
composants de construction nécessaires à la réalisation parfaite et complète de tous
les ouvrages de son marché ;

- Tous  les  échafaudages,  agrès,  engins  ou  dispositifs  de  levage  (ou  de  descente)
nécessaires à la réalisation des travaux ;

- Tous  les  percements,  saignées,  rebouchages,  scellements,  raccords,  etc.  dans  les
conditions précisées aux documents contractuels ;

- La fixation par tous moyens de ses ouvrages ;
- L’enlèvement de tous les gravois de ses travaux ;
- La protection des ouvrages jusqu’à la réception ;
- L’établissement  des  plans  d’exécution  dans  le  cas  où  ils  sont  à  la  charge  de

l'entrepreneur selon CCAP ;
- La protection des ouvrages des autres corps d’état pouvant être détériorés ou salis

par les travaux du présent lot ;
- La  main-d'œuvre  et  les  fournitures  nécessaires  pour  toutes  les  reprises,  finitions,

vérifications, réglages, etc. de ses ouvrages en fin de travaux et après réception ;
- La mise  à jour  ou l’établissement  de tous  les  plans « comme construit »  pour être

remise au maître d’ouvrage à la réception des travaux ;
- Les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ;
- Le ramassage et la sortie des déchets et des emballages ;
- Le tri sélectif des emballages et des déchets et l'enlèvement hors du chantier, dans le

respect de la législation en vigueur ;
- La remise au maître d’ouvrage lors de la réception de :

o La ou les notices de fonctionnement,
o La ou les notices d’entretien.

- Et tous les autres frais et prestations, même non énumérés ci-dessus mais nécessaires
à la réalisation parfaite et complète des travaux ;

Les contenus des prix du marché des différents lots rentrent plus en détails concernant les
prestations à la charge des entreprises.
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9) Plans de récolement
Les plans de récolement seront à établir par l'entrepreneur. Sur ces plans figureront tous les
ouvrages du marché.

L’établissement des plans de récolement n’est pas rémunéré par un prix spécial. Celui-ci est
implicitement compris dans les prix du marché.

10)Dépenses d’intérêt commun, compte prorata
La tenue du compte prorata sera assurée par l’entreprise de gros œuvre.

Les dépenses d’intérêt commun et le compte prorata dans les marchés privés seront traités
selon  les  dispositions  du  CCAG  Travaux.  À  défaut  de  dispositions  similaires  dans  la
réglementation des marchés publics, ces dépenses et le compte prorata seront traités selon
le chapitre 14 de la norme susvisée.

Il est rappelé à ce sujet les dispositions du chapitre 14 et les annexes A, B et C du CCAG
Travaux dont, notamment, les articles qui suivent.

a) Article 14.1 Imputation
Les  dépenses  d’intérêt  commun  qui  ne  correspondent  pas  à  des  travaux  ou  prestations
prévus au descriptif et qui ne sont pas affectées par l'annexe A ou B de la présente norme
sont inscrites à un compte spécial dit « compte prorata » géré et réglé comme il est dit ci-
dessous à l’article 14.2.

Ne constituent en aucun cas des dépenses d’intérêt commun les  fournitures ou ouvrages
destinés à être reçus par le maître d’ouvrage et qui auraient été omis dans les documents du
marché.

Le  cahier  des  clauses  administratives  particulières  peut  prévoir  que  certaines  prestations
d’intérêt commun, qu’il énumère, sont fournies par le maître d’ouvrage.

b) Article 14.2 Gestion et règlement du compte prorata
– Article 14.2.1 : les modalités de gestion et de règlement du compte prorata sont fixées, en
l'absence de convention particulière, par l'annexe C de la présente norme.

– Article 14.2.2 :  si  une convention particulière est conclue, copie de cette convention est
adressée pour information au maître d’œuvre et au maître d’ouvrage, dans un délai de quinze
jours à compter de sa conclusion, par la personne chargée de la gestion du compte prorata.

– Article 14.2.3 : le maître de l'ouvrage communique à l’entrepreneur chargé de la tenue du
compte prorata le montant de la dernière situation cumulée de l’entrepreneur au plus tard à
la réception des travaux.

– Article 14.2.4 : dans les quarante-cinq jours qui suivent la réception des travaux, la personne
chargée de la tenue du compte prorata adresse au maître d'œuvre,  avec copie à chaque
entrepreneur, une attestation faisant apparaître la situation de chaque entrepreneur vis-à-vis
du compte prorata.

Cette  attestation,  que  le  maître  d’œuvre  joint  au  décompte  définitif  adressé  au  maître
d’ouvrage :

� Soit déclare que l’entrepreneur est en règle quant à ses obligations au titre du compte
prorata ;

� Soit indique la somme dont celui-ci est encore redevable à ce titre.

II. DESCRIPTION DES TRAVAUX
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1) Rappel de la réglementation
a) Réglementation générale

Les  ouvrages  faisant  l’objet  du  présent  marché  devront  répondre  à  toutes  les  clauses,
conditions et prescriptions des documents techniques et des documents réglementaires qui
leur  sont  applicables,  dont  notamment  tous  les  documents  suivants,  sans  que  cette
énumération ne soit exhaustive :

� Le Code civil ;
� Le Code de la construction et de l’habitation ;
� Le Code général des collectivités territoriales ;
� Le Code des communes ;
� Le Code de la santé publique ;
� Le Code de l’environnement ;
� Le Code de l’urbanisme ;
� Le Code rural ;
� Le Code du travail ;
� Tous les autres codes applicables ;
� Le Règlement sanitaire national et/ou départemental ;
� La Réglementation sécurité incendie ;
� Les textes concernant les déchets de chantier et les bruits de chantier ;
� Les textes concernant le respect de l’environnement pendant les travaux ;
� Les textes concernant les conséquences sur l’environnement des travaux du présent

marché ;
� etc.

b) Exigences fondamentales
L’entrepreneur devra respecter l’ensemble des exigences réglementaires ou fondamentales
qui s’appliquent aux projets de construction, notamment :

� La sécurité incendie ;
� L’accessibilité handicapés ;
� La prévention des risques naturels et technologiques (sismiques, inondations, etc) ;
� La protection contre le bruit ;
� La santé des occupants et la protection de l'environnement (amiante, plomb, radon,

etc) ;
� La performance énergétique et la réglementation thermique ;
� L’éco-construction et la qualité environnementale du bâtiment.

L’entrepreneur devra dans tous les cas respecter la réglementation concernant :

� La réaction au feu des matériaux et produits devant être mis en œuvre ;
� Le comportement au feu des ouvrages en place.

Les  étiquetages  d’identification  des  matériaux  et  matériels  devront  toujours  comporter
l'indication de leur réaction au feu, attestée par un procès-verbal de classement.

Les réactions au feu des matériaux et matériels devront toujours répondre aux exigences de
la réglementation de sécurité contre l’incendie selon le type de locaux concernés.

Il incombera à l’entrepreneur de vérifier que les matériaux qu’il envisage de mettre en œuvre
répondent bien aux exigences de la réglementation sécurité contre l’incendie du bâtiment et
du local concerné.

En tout état de cause, il incombe à l’entrepreneur et à son fournisseur d’apporter la preuve
du classement au feu des matériaux et matériels concernés.

L'entrepreneur  devra  remettre  le  procès-verbal  de  classement  délivré  par  un  laboratoire
agréé par le ministère de l’Intérieur. Ce document indique le classement attribué.
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2) Prescriptions concernant les produits et matériaux
a) Règlement européen Produits de construction – Marquage CE

Les  directives  européennes  s’imposent  aux  États  membres  quant  à  leurs  objectifs.
Transposées en droit français, leurs exigences deviennent alors applicables dans le cadre de
la réalisation de travaux du présent marché.

Le Règlement  Produit  de Construction  (RPC,  règlement  (UE)  n°  305/2011)  s'applique  à  un
produit de construction lorsqu’il est mis à disposition sur le marché, ce qui signifie fourni sur
le marché de l'Union dans le cadre d’une activité commerciale (à titre onéreux ou gratuit).

Les exigences relatives à un produit de construction sont précisées dans des spécifications
techniques harmonisées. Ces spécifications techniques harmonisées sont :

� Les normes harmonisées ;
� Les documents d’évaluation européens.

Le RPC impose que tout produit de construction, lors de sa mise à disposition sur le marché,
conforme à une norme harmonisée ou à une Évaluation Technique Européenne dont il a fait
l’objet  à  la  demande  du  fabricant,  fasse  l’objet  de  l’établissement  d’une  déclaration  de
performances et soit marqué CE. Le fabricant s’engage sur la performance de son produit.

Toutes les caractéristiques essentielles requises pour la démonstration de la satisfaction des
exigences  fondamentales  applicables  à  l’ouvrage  en  application  des  réglementations  le
concernant seront déclarées et leur niveau ou classe de performance associé sera conforme
ou à minima celui de l’exigence réglementaire applicable.

Dans le cas d’un produit de construction pas couvert  ou pas totalement couvert  par une
norme harmonisée, le fabricant peut demander une Évaluation Technique Européenne (ETE).
La  démarche  est  alors  volontaire ;  par  contre,  une  fois  l'ETE  obtenue,  le  fabricant  devra
établir une déclaration de performance et marquer CE ce produit.

L'entrepreneur  aura  le  choix  entre  des  produits  bénéficiant  d’une  déclaration  de
performance et marqués CE et des produits ne relevant pas de cette disposition. Dans tous
les cas, il  devra choisir  un produit ayant des performances adaptées à l’ouvrage qu’il  doit
réaliser.

Les dérogations à l’établissement d’une déclaration de performances font l’objet de l’article 5
du règlement (UE) n° 305/2011 : « Par dérogation à l’article 4, paragraphe 1, et en l’absence de
dispositions nationales ou de l’Union exigeant la déclaration des caractéristiques essentielles
là où il est prévu que les produits de construction soient utilisés, un fabricant peut s’abstenir
d’établir  une  déclaration  des  performances  lorsqu’il  met  sur  le  marché  un  produit  de
construction couvert par une norme harmonisée, lorsque :

� le  produit  de  construction  est  fabriqué  individuellement  ou  sur  mesure  selon  un
procédé autre que la production en série, en réponse à une commande spéciale, et
est installé dans un ouvrage de construction unique identifié, par un fabricant qui est
responsable  de l’incorporation  en toute  sécurité  du produit  dans  les  ouvrages  de
construction,  dans  le  respect  des  règles  nationales  applicables  et  sous  la
responsabilité des personnes chargées de l’exécution en toute sécurité des ouvrages
de construction et désignées par les règles nationales applicables ;

� Le  produit  de  construction  est  fabriqué  sur  le  site  de  construction  en  vue  d’être
incorporé  dans  l’ouvrage  de  construction  respectif  conformément  aux  règles
nationales applicables et sous la responsabilité des personnes chargées de l’exécution
en toute sécurité des ouvrages de construction et désignées par les règles nationales
applicables ;

� Le produit de construction est fabriqué d’une manière traditionnelle ou adaptée à la
sauvegarde  des  monuments  selon  un  procédé  non  industriel  en  vue  de  rénover
correctement des ouvrages de construction officiellement protégés comme faisant
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partie  d’un  environnement  classé  ou  en  raison  de  leur  valeur  architecturale  ou
historique spécifique, dans le respect des règles nationales applicables ».

En conséquence, la déclaration de performance et le marquage CE ne sont pas requis pour
une partie d’ouvrage élémentaire façonnée par l’entrepreneur qui la met en œuvre lui-même
sur site.

Les éléments d’information nécessaires à la mise en application du marquage CE en lien avec
le RPC sont disponibles sur le site www.rpcnet.fr.

b) Certification et classements de produits
Démarche volontaire, la certification garantit la constance de la fabrication d’un produit par
rapport à des caractéristiques et des performances spécifiques voulues ou définies.

Par  l’intervention  d’un  organisme  indépendant,  impartial  et  compétent  qui  vérifie  la
régularité et l’efficacité des contrôles effectués par le fabricant, la certification de produit
apporte à l’utilisateur :

� La constance de fabrication d’un produit et de ses performances ;
� La certitude de l’adaptation d’un produit à une utilisation durable donnée ;
� Une réduction de ses contrôles de réception ;
� Une traçabilité permettant des recours éventuels plus aisés.

Le classement d’un produit, de ses performances principales, permet de faciliter le choix, fait
par le prescripteur, du produit au regard des contraintes ou sollicitations d’usage applicables.

3) Prescriptions environnementales
Les  prescriptions  environnementales  concernant  ce  marché  se  veulent  responsables  au
regard de l’environnement et/ou de la société.

Des  clauses  d’obligation  de moyens  (utilisation  de produits  éco  certifiés  ou  répondant  à
certaines  normes  sociales,  environnementales  ou  éthiques)  ou  des  clauses  d’exclusion
peuvent figurer dans le descriptif de chaque lot.

Ce marché est soucieux :

� De la restauration, de la protection des milieux naturels et de l’environnement ;
� De donner du travail à des personnes en situation de handicap ou à des personnes en

difficulté sociale. Les critères sociaux sont généralement intégrés dans les chantiers
d’insertion ou des chantiers écologiques (type gestion différentiée) permettant, par
exemple, un travail manuel plutôt que mécanique ou rejetant les produits chimiques.

4) Prescriptions concernant la mise en œuvre
L’entrepreneur  devra  pour  la  mise  en  œuvre  qu’elle  soit  courante  ou  non  courante,
traditionnelle  ou  non  traditionnelle  se  référer  aux  textes  techniques  de  références,
notamment :

� Les DTU et NF-DTU ;
� Les normes ;
� Les Eurocodes ;
� Les documents généraux d’avis techniques, CPT et avis techniques ;
� Les cahiers du CSTB ;
� Les guides techniques, guides d’Agrément Technique Européen ;
� Les fiches d’application et solutions techniques ;
� Les règles et recommandations professionnelles acceptées par la C2P ;
� Les recommandations professionnelles RAGE et les guides RAGE/PACTE.
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Chaque  CCTP  dresse  un  inventaire  détaillé  des  règles  à  respecter  pour  l’exécution  de
l’ouvrage.

5) Réglementation concernant la sécurité et la santé des ouvriers
En matière de santé et de sécurité au travail, le chef d'entreprise a une obligation de résultat.
Cela  implique  qu'il  doit  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  pour  respecter  la
réglementation en vigueur, assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de
tous ses salariés, y compris de ses salariés temporaires (intérimaires, stagiaires, CDD).

À ce titre, il doit prendre différentes mesures qui comprennent :

� Des actions de prévention des risques professionnels et de la pénibilité au travail ;
� Des actions d’information et de formation ;
� La mise en place d’une organisation et de moyens adaptés.

Ces  mesures  doivent  être  adaptées  en  cas  de  changement  de  circonstances  ou  pour
améliorer  les  situations  existantes  et  elles  doivent  se  baser  sur  les  principes  généraux  de
prévention.

Tous les  frais  liés  à  la sécurité  et  la  santé pour  les  entrepreneurs  sont contractuellement
réputés compris dans le montant de leurs marchés. Dans le cas où plusieurs entreprises ou
travailleurs  indépendants  sont  amenés  à  travailler  simultanément,  la  mise  en  place  d’un
coordonnateur sécurité est obligatoire. Toutefois, malgré son rôle et les missions de santé et
de sécurité qui lui sont confiées, son intervention ne modifie ni la nature, ni l'étendue des
responsabilités  des  autres  intervenants  (maître  d'ouvrage,  maître  d'œuvre,  entreprises
intervenantes, etc.).

Si  un  plan  de  prévention  est  exigé,  il  sera  rédigé  conjointement  par  le  responsable  de
l’entreprise  extérieure et  l’entrepreneur.  L’arrêté  du 19 mars 1993  fixe la liste des travaux
dangereux  pour  lesquels  le  chef  d'entreprise  intervenant  dans  une  autre  entreprise  doit
établir un plan de prévention, quel que soit le nombre d'heures travaillées.

L’entrepreneur prendra en charge la rédaction du protocole de sécurité pour les opérations
de chargement et de déchargement.

Si nécessaire,  et  avant intervention,  l'entrepreneur doit  solliciter  le maître  d'ouvrage pour
demander  l'autorisation  de  travailler  par  point  chaud.  En  retour,  et  avant  le  début  des
opérations, le permis de feu est transmis à l'entreprise intervenante pour accord et signature.
L'entrepreneur  devra  rédiger  le  Plan  particulier  de sécurité  et  de  protection  de  la  santé
(PPSPS), avant le début des travaux et dans un délai de trente jours à compter de la réception
du contrat signé par le maître d'ouvrage (huit jours pour les travaux de second œuvre).

L’entrepreneur  se  chargera  d’établir  les  notices  de postes  sur  la  base de l’évaluation  des
risques du document unique.

L’entrepreneur devra mettre en place les documents pour maîtriser les travaux réalisés en
présence d’amiante :

� Un  mode  opératoire  pour  toute  intervention  sur  des  matériaux  ou  appareils
susceptibles de libérer des fibres d’amiante (travaux dits de « sous-section 4 ») ;

� Un plan de retrait,  de démolition ou d’encapsulage pour les  travaux de retrait,  de
démolition ou d’encapsulage de matériaux amiantes (travaux dits de « sous-section
3 »).

Textes de référence :

� Principes généraux de prévention :
○ Article L. 4121-2 du Code du travail ;

� Plan de prévention :
○ Articles R. 4512-6 à R. 4512-12 du Code du travail (plan de prévention),
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○ Article R. 4514-2 du Code du travail (information du CHSCT),
○ Article R. 4513-4 du Code du travail (mise à jour du plan de prévention),
○ Arrêté du 19 mars 1993 (liste des travaux dangereux) ;

� Équipements de protection individuelle (EPI) :
○ Articles R. 4311-8 à R. 4311-11 du Code du travail,
○ Articles L. 4321-1 à L. 4321-5 et R. 4321-4 à R. 4322-3 du Code du travail (règles

générales),
○ Articles R. 4323-91 à R. 4323-106 du Code du travail  (conditions d’utilisation,

vérifications, formation et information),
○ Arrêté du 7 mars 2013  relatif  au choix,  à l’entretien et à la vérification des

équipements de protection individuelle utilisés lors d’opérations comportant
un risque d’exposition à l’amiante ;

� Affichage obligatoire :
○ Articles D. 4711-1, R. 4227-37 et R. 4323-76 du Code du travail ;

� Coordination SPS :
○ Articles R. 4532-1 à R. 4532-98 du Code du travail ;

� PPSPS :
○ Articles L. 4532-9 et R. 4532-56 à R. 4532-76 du Code du travail ;

� Apprentis :
○ Décret  n°  2015-443  et  décret  n°  2015-444  relatifs  aux  travaux  interdits  et

réglementés pour les jeunes âgés de moins de dix-huit ans,
○ Articles  L4153-1  à  L4153-9,  D4153-1  à  R4153-52  du  Code  du  travail  (jeunes

travailleurs) ;
� Travail en hauteur :

○ Articles R. 4323-58 et suivants du Code du travail (dispositions générales),
○ Article R. 4534-3 et suivants du Code du travail (dispositions de chantiers),
○ Article L. 4731-1 du Code du travail (arrêt de chantier),
○ Décret n° 2015-444 du 17 avril 2015 modifiant les articles D. 4153-30 et D. 4153-

31 du Code du travail (relatif à l'affectation des jeunes âgés de moins de dix-
huit ans à des travaux temporaires en hauteur),

○ Décision d'exécution (UE) 2015/2181  de la Commission du 24 novembre 2015
portant publication, avec restriction, au Journal officiel de l'Union européenne
de  la  référence  à  la  norme  EN  795 :  2012,  Équipements  de  protection
individuelle  contre  les  chutes  –  Dispositifs  d'ancrage,  en  application  du
règlement (UE) n° 1025/2012 du Parlement européen et du Conseil,

○ Décision déléguée (UE) 2018/771 de la Commission du 25 janvier 2018 relative
au système applicable pour l'évaluation et la vérification de la constance des
performances  des  dispositifs  d'ancrage  utilisés  pour  les  ouvrages  de
construction  et  destinés  à  prévenir  ou  arrêter  les  chutes  de  hauteur  de
personnes,  conformément  au  règlement  (UE)  n°  305/2011  du  Parlement
européen et du Conseil,

○ NF EN 795  (mars  2016) :  Équipement  de  protection  individuelle  contre  les
chutes – Dispositifs d'ancrage (Indice de classement : S71-513),

○ NF EN 1496  (février  2017) :  Équipement de protection individuelle contre les
chutes – Dispositifs  de sauvetage par élévation (Indice de classement :  S71-
515).

6) Spécifications communes à tous les lots
a) Démarches et autorisations administratives

L'entrepreneur  aura  à  sa  charge  la  demande  de  toutes  les  autorisations  de  déclarations
d'intention de commencement des travaux auprès des concessionnaires de réseaux.

b) Liaisons entre les corps d'état
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La liaison entre les différentes entreprises concourant à la réalisation du projet devra être
parfaite et constante avant et pendant l'exécution des travaux. Dans le cadre de cette liaison
entre les entreprises :

� L’entrepreneur de gros-œuvre prendra contact avec tous les autres corps d'état afin
d'obtenir  tous  renseignements  en  ce  qui  concerne  les  ouvrages  de  finition  et
d'équipements dont l'exécution aura une incidence sur la réalisation de ses propres
travaux ;

� Chaque  entrepreneur  réclamera  au  maître  d'œuvre  en  temps  voulu  toutes  les
précisions utiles qu'il jugera nécessaires à la bonne exécution de ses prestations ;

� Chaque entrepreneur se mettra en rapport en temps voulu avec le ou les corps d'état
dont les travaux sont liés aux siens afin d'obtenir tous les renseignements qui lui sont
nécessaires ;

� Chaque entrepreneur devra travailler en bonne intelligence avec les autres entreprises
intervenant sur le chantier dans le cadre de la coordination d'ensemble ;

� Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes dispositions utiles pour assurer
l'exécution de leurs travaux en parfaite liaison avec ceux des autres corps d'état.

À aucun moment durant le chantier, aucun entrepreneur ne pourra se prévaloir d'un manque
de renseignements pour ne pas effectuer des prestations lui incombant ou ne pas fournir des
renseignements ou des plans ou dessins nécessaires aux autres corps d'état pour la poursuite
de leurs travaux.

c) Échantillons
Chaque  entrepreneur  est  tenu  de  fournir,  dans  les  délais  fixés,  tous  les  échantillons
d'appareillage, de matériels,  de matériaux qui lui seront demandés par le maître d'œuvre.
Ceux-ci  doivent être montés  en  panoplie,  disposés sur  un chevalement  et  soigneusement
fixés, plombés le cas échéant, pour éviter toute substitution.

Ils seront entreposés par les entrepreneurs dans un local spécial annexé au bureau du maître
d'œuvre.  Les  échantillons  seront  inscrits  sur  un  registre  et  seront  numérotés.  Le  registre
comportera  une case  réservée  à  la  signature  du  maître  d'œuvre  qui  sera  seul  juge  de la
conformité  de ces  échantillons  avec  les  spécifications  des pièces  du dossier,  et  une case
réservée pour la signature du maître de l'ouvrage qui manifestera ainsi son acceptation.

Aucune commande de matériel ne pourra être passée par l'entrepreneur, sinon à ses risques
et périls, tant que l'acceptation de l'échantillon correspondant n'aura pas été matérialisée
par la signature du maître d'œuvre.

L'acceptation  par  le  maître  d'œuvre  des  échantillons  pourra  également  se  faire  par  une
mention explicite sur un compte rendu de réunion de chantier ou par un courrier du maître
d'œuvre.

d) Éléments « modèles »
Pour certains ouvrages fabriqués ou préfabriqués et dont le nombre d'éléments de même
type  est  suffisant  pour  le  justifier,  le  maître  d'œuvre  aura  la  faculté  de  demander  à
l'entrepreneur la mise en place sur le chantier d'un élément à titre de « modèle ».

Cet élément pourra être, en fonction de l'avancement des travaux, soit mis en place à son
emplacement définitif, soit posé au sol sur un support adéquat. Ce modèle servira à la mise
au  point  définitive  de  l'ouvrage  considéré,  et  l'entrepreneur  devra  y  apporter  toutes  les
modifications jugées utiles par le maître d'œuvre.

Dans le cas de modifications trop importantes, le modèle devra être repris par l'entrepreneur
et remplacé par un modèle conforme.

La présentation de ce modèle devra se faire dans le délai fixé par le maître d'œuvre lors de la
demande.
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e) Règles d'exécution générales
Tous  les  travaux  devront  être  exécutés  selon  les  règles  de l'art  avec  toute  la  perfection
possible  et  selon  les  meilleures  techniques  et  pratiques  en  usage.  À  ce  sujet,  il  est
formellement précisé aux entreprises  qu'il  leur  sera exigé un travail  absolument parfait  et
répondant en tout point aux règles de l'art, et qu'il ne sera accordé aucune plus-value pour
obtenir ce résultat, quelles que soient les difficultés rencontrées et les raisons invoquées.

La démolition de tous travaux reconnus défectueux par le maître d'œuvre et leur réfection
jusqu'à satisfaction totale seront implicitement à la charge de l'entrepreneur, de même que
tous frais de réfection des dégâts éventuels causés aux ouvrages des autres corps d'état, et
aucune prolongation de délai ne sera accordée.

Tous les matériaux, éléments et articles fabriqués « non traditionnels » devront toujours être
mis en œuvre conformément aux prescriptions de l'Avis Technique.

f) Prescriptions relatives aux fournitures et matériaux
Les matériaux,  produits  et  composants  de construction  devant être mis  en œuvre seront
toujours neufs et de première qualité.

Les matériaux, quels qu'ils soient, ne devront en aucun cas présenter des défauts susceptibles
d'altérer l'aspect des ouvrages ou de compromettre l'usage de la construction.

Dans le cadre des prescriptions du CCTP, le maître d'œuvre aura toujours la possibilité de
désigner la nature et la provenance des matériaux qu'il désire voir employer et d'accepter ou
de refuser ceux qui lui sont proposés.

Pour  tous  les  matériaux  et  articles  fabriqués  soumis  à  Avis  Technique,  l'entrepreneur  ne
pourra  mettre  en  œuvre  que  des  matériaux  et  produits  fabriqués  titulaires  d'un  Avis
Technique.

Pour  les  produits  ayant  fait  l'objet  d'une  certification  par  un  organisme  certificateur,
l'entrepreneur  ne  pourra  mettre  en  œuvre  que  des  produits  titulaires  d'un  certificat  de
qualification.

g) Réservations, percements, rebouchages, scellements, raccords, etc.
Les entrepreneurs  auront implicitement à leur charge l'exécution  de tous les percements,
passages,  trous,  réservations,  scellements,  rebouchages,  incorporation  au  coulage,  etc.
nécessaires à la complète et parfaite finition des ouvrages.

Dans tous les ouvrages verticaux et horizontaux en béton et en béton armé, ainsi que dans
tous les éléments préfabriqués, le cas échéant, tous les percements, passages, trous, gaines,
etc. devront être réservés au coulage par l'entrepreneur de gros œuvre, les refouillements,
percements et autres dans ces ouvrages étant formellement interdits.

En conséquence, tous les entrepreneurs des corps d'état concernés devront en temps utile
prendre toutes dispositions afin de faire prévoir au coulage ou à la préfabrication toutes les
réservations ou autres nécessaires à la bonne exécution de leurs ouvrages.

Dans les autres maçonneries, tous les trous, percements, saignées, etc. seront exécutés par
les entrepreneurs des corps d'état concernés.

Les scellements, rebouchages, etc. seront toujours à effectuer par l'entrepreneur du corps
d'état concerné.

h) Protection des ouvrages
Les entrepreneurs de revêtements de sol devront assurer la protection de leurs revêtements
de sol jusqu'à la réception.

Pour les sols en carrelage,  marbre,  etc.,  cette protection pourra être assurée par mise en
place de sciure de bois, ou par tout autre moyen efficace.

Pour les sols en plastique, parquets, etc., la mise en place de papier fort pourra convenir.
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Les mêmes spécifications concerneront les marches d'escaliers où plus particulièrement le
nez de marche devra être protégé.

Les  appareils  sanitaires  devront  également  être  protégés,  notamment  en  rives  et  sur  les
arêtes, par une bande de papier fort collé.

En ce qui concerne les ouvrages de menuiserie en bois, toutes les arêtes qui du fait de leur
position  risquent  d'être  épaufrées,  notamment  les  huisseries,  bâtis  et  autres  montants,
devront être protégées au droit des arêtes par des petits liteaux fixés par pointes.

Pour les  ouvrages  soignés  prévus  pour  rester  apparents,  ces  protections  sont absolument
indispensables pour toutes les parties exposées aux chocs en cours de travaux.

En ce qui concerne les menuiseries en alliage léger ou en autres métaux à parement fini, elles
devront obligatoirement être protégées par un film plastique collé.

Pour la réception, toutes ces protections devront avoir été enlevées par les entrepreneurs
respectifs.

i) Nettoyage de chantier
Les sols seront livrés aux entrepreneurs du second œuvre parfaitement nettoyés, exempts de
toutes traces de mortier ou de plâtre, soigneusement balayés.

Chaque  entrepreneur  intervenant  sur  le  chantier  devra  toujours,  immédiatement  après
exécution de ses travaux dans un local ou groupe de locaux donnés, procéder à l'enlèvement
des gravois de ses travaux et au balayage des sols.

Chaque  entrepreneur  aura  à  sa  charge  la  sortie  de  ses  gravois  après  nettoyage.  Il  sera
formellement  interdit  de  jeter  les  gravois  par  les  ouvertures  en  façade,  mais  ils  devront
toujours être sortis soit par goulotte, soit en sacs ou par seaux.

En résumé, le chantier devra toujours être maintenu en parfait état de propreté, et chaque
entrepreneur devra prendre ses dispositions à ce sujet.

j) Remise en état des lieux
Les installations de chantier, le matériel et les matériaux en excédent, ainsi que tous autres
gravois et décombres, devront être enlevés en fin de chantier, et les emplacements mis à
disposition remis en état.

L'ensemble des emplacements remis en état et le chantier totalement nettoyé devront être
remis au maître d'ouvrage, au plus tard le jour de la réception des travaux.

k) Passerelles, protections, etc. des tranchées
Les entrepreneurs auront implicitement à leur charge, dans le cadre des prix de leur marché,
l'amenée, la mise en place, la maintenance, la dépose et le repli de tous les équipements de
passage et de sécurité au droit des tranchées de canalisation, notamment :

� Toutes les passerelles avec ou sans garde-corps selon le cas ;
� Toutes les barrières, garde-corps et autres protections nécessaires ;
� La signalisation de jour et de nuit ;
� Et tous les autres équipements de sécurité qui s'avéreraient nécessaires.

l) Planning d'exécution des travaux
Le planning d'exécution des travaux est fourni avec le DCE et est donné à titre informatif. Le
planning définitif étant à réaliser entre les entreprises et l’OPC.

7) Prescriptions particulières concernant les travaux de réhabilitation
a) Reconnaissance des existants
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Les  entrepreneurs  sont  contractuellement  réputés  avoir  procédé  sur  le  site  à  la
reconnaissance des existants avant remise de leur offre.

Cette reconnaissance à effectuer portera notamment sur les points suivants sans que cette
énumération soit limitative :

� L’état général des existants et leur degré de conservation ;
� L’état de vétusté de certains éléments existants, le cas échéant ;
� La nature des matériaux constituant les existants ;
� L’origine  et  la  provenance  des  matériaux,  matériels  et  équipements  devant  être

remplacés  pour  déterminer  les  possibilités  de  remplacement  à  l'identique  ou,  au
contraire,  par  des  fournitures  analogues  dans  le  cas  où  les  produits  d'origine  ne
seraient plus disponibles sur le marché ;

� Les  principes  constructifs  des  existants  et  plus  particulièrement  les  structures
porteuses.

Et, en général, tous les points pouvant avoir une influence sur l'exécution des travaux et sur
leur coût.

S'agissant des constructions mitoyennes concernées par les travaux, les entrepreneurs sont
également contractuellement réputés :

� Avoir visité les lieux ;
� Avoir  pris  connaissance  du  type,  de  la  nature  et  de  l'état  de  conservation  des

constructions concernées ;
� Avoir pris connaissance des plans de ces constructions dans la mesure où ils existent

pour en connaître les principes de structure ou, à défaut, avoir déterminé par tous
moyens ces principes de structure ;

� Avoir  procédé  à  toutes  les  investigations  qu'ils  auront  jugées  utiles,  sur  ces
constructions.

Les offres des entreprises seront donc contractuellement réputées tenir compte de toutes les
constatations  faites  lors  de  cette  reconnaissance,  et  comprendre  explicitement  ou
implicitement tous les travaux accessoires et autres nécessaires.

En résumé, les entrepreneurs sont donc réputés avoir connaissance de toutes les conditions
pouvant en quelque manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution et les délais, ainsi
que sur la qualité et les prix des ouvrages à réaliser.

b) Protections des ouvrages existants
Lors de toute exécution de travaux dans des ouvrages existants, l'entrepreneur devra prendre
toutes  dispositions  et  toutes  précautions  utiles  pour  assurer,  dans  tous  les  cas,  la
conservation sans dommages des ouvrages existants contigus ou situés à proximité.

Ces prescriptions s'entendent tant pour les locaux dans lesquels sont réalisés des travaux que
pour ceux utilisés pour le passage des ouvriers, l'approvisionnement des matériaux et la sortie
des gravois.

Selon la nature des travaux à réaliser, il devra être mis en place tous les dispositifs nécessaires
à cet effet.

c) Mesures de conservation des ouvrages existants
Les protections à mettre en place seront fonction de la nature et de l'importance des travaux
et de l'état de conservation des existants.

Elles pourront être selon le cas des planchers et bâches de protection, des garde-gravois, des
recouvrements par films plastiques, des écrans anti poussières, des films verticaux collés, et
tous autres dispositifs s'avérant nécessaires.
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Chaque entrepreneur devra mettre en place les protections nécessaires pour l'exécution de
ses propres ouvrages.

Les ouvrages de protection communs seront à mettre en place par l'entrepreneur de gros
œuvre ou, à défaut, par un entrepreneur principal désigné par le maître d'œuvre.

Toutes ces protections devront être efficaces et devront être maintenues pendant toute la
durée nécessaire. Le maître d'œuvre se réserve toutefois le droit, si les dispositions prises par
les  entreprises  lui  semblent  insuffisantes,  d'imposer  des  mesures  de  protection
complémentaires.

En tout état de cause, les dispositions à prendre devront être telles que les ouvrages existants
conservés puissent être restitués en fin de travaux dans le même état que lors de la mise à
disposition des entreprises en début de travaux.

Dans le cas contraire, les entrepreneurs auront à leur charge tous les frais de remise en état
qui s'avéreront nécessaires.

d) Prise en charge des frais de protection des existants
Les frais consécutifs aux mesures de protection et de conservation des existants seront à la
charge des entreprises : Les frais des protections propres à un corps d'état seront à la charge
de ce corps d'état.

e) Mesures de conservation des abords
Les abords des bâtiments devront être sauvegardés en leur état.

Les entrepreneurs dont les travaux nécessitent la mise en place d'échafaudages, de monte-
matériaux,  d'échelles,  etc.  devront  prendre  toutes  dispositions  pour  ne  pas  causer  de
dégradations.

f) Plans des existants
Les plans des existants sont annexés au dossier.
Ces  documents  graphiques  sont  des  documents  graphiques  à  titre  indicatif  et  non
contractuels.

g) Dimensions des existants
Les  dimensions  d'ouvrages  indiquées  dans  le  CCTP  sont  des  dimensions  approximatives
données à titre strictement indicatif et non contractuel.

Il en est de même pour ce qui est des côtes et des dimensions figurant sur les documents
graphiques joints à titre indicatif, qui ne sont en aucun cas contractuelles.

Les  entrepreneurs  sont  contractuellement  réputés  avoir,  avant  la  remise  de  leur  offre,
procédé sur le site au contrôle des dimensions des ouvrages de leur lot.

Au moment des travaux, les entrepreneurs procéderont, sous leur seule responsabilité, à la
totalité des levées de cotes qui leur sont nécessaires.

h) Travaux de dépose et de démolition
Les travaux de dépose et de démolition devront être réalisés avec soin pour éviter toutes
dégradations aux ouvrages contigus conservés.

Ces travaux comprendront  implicitement  tous  travaux annexes  et  accessoires  nécessaires
pour permettre la dépose tels que descellements, démontage de pattes ou autres accessoires
de fixation, coupements, hachements, etc.

Les méthodes et les moyens de dépose sont laissés au choix des entrepreneurs qui devront
les définir en fonction de la nature de l'ouvrage à déposer,  de son emplacement,  de son
environnement et de toutes autres conditions particulières rencontrées.
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i) Matériaux et matériels de récupération
Le maître d'ouvrage aura toujours la possibilité de récupérer certains matériels, matériaux et
équipements en provenance des déposes et des démolitions.

Ces matériels, matériaux et équipements sont, le cas échéant, définis au début des travaux.

Ils seront à déposer avec soin, à trier et à ranger par les entrepreneurs dans l'enceinte du
chantier aux emplacements qui leur seront indiqués en temps utile.

Les sujétions de récupération font partie du prix des marchés.

En  dehors  de  ces  matériaux  récupérés  et  rangés,  les  entrepreneurs  auront  la  liberté  de
récupérer tous les matériaux de leur choix, mais ils devront les évacuer du chantier en même
temps que les gravois.

Tous  les  autres  matériaux,  quels  qu'ils  soient,  en  provenance  démolitions,  qu'ils  soient
susceptibles de réemploi ou non, seront acquis aux entrepreneurs qui pourront en disposer à
leur gré après enlèvement du chantier.

j) Échafaudages, agrès, protections, etc.
Les  prix  du  marché  comprendront  implicitement  tous  les  échafaudages,  agrès,  etc.
nécessaires pour réaliser les travaux, ainsi que tous les garde-corps, garde-gravois, platelages,
écrans, etc. nécessaires pour assurer la sécurité.

k) Emploi de gros engins mécaniques
Compte tenu des conditions du chantier,  l'attention de l'entrepreneur de gros œuvre est
attirée sur le risque que pourrait éventuellement présenter l'utilisation de gros engins pour
l'exécution de certains travaux.

À ce sujet, il est formellement spécifié que l'emploi de tels engins ne devra en aucun cas :

� Causer des vibrations telles qu'elles seraient perceptibles dans les constructions ;
� Entraîner par suite des manœuvres et des vibrations des désordres aux existants si

minimes soient-ils.
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